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SCHEMA VELO Ouest Cornouaille

Aire piétonne
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Catégorie sur la carte :
Aire piétonne



SCHEMA VELO Ouest Cornouaille

Aire piétonne
 Voies affectées à la circulation des piétons

Toutes les entrées et sorties doivent être signalées

 Cyclistes et desserte interne autorisés à l’allure du pas 
sauf disposition contraire

 Toutes les rues sont à double sens pour les cyclistes
sauf disposition contraire

Entrée Sortie
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SCHEMA VELO Ouest Cornouaille

Zone de rencontre
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Catégorie sur la carte :
Zone de rencontre



SCHEMA VELO Ouest Cornouaille

Zone de rencontre
 Voies affectées à la circulation de tous les usagers

Toutes les entrées et sorties doivent être signalées

 Piétons sont autorisés à circuler sur la chaussée

 Vitesse limitée à 20 km/ h

 Toutes les rues sont à double sens pour les cyclistes
sauf disposition contraire

Entrée Sortie
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SCHEMA VELO Ouest Cornouaille

Zone 30
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Catégorie sur la 
carte :

Zone 30



SCHEMA VELO Ouest Cornouaille

Zone 30
 Section ou ensemble de voies délimitées par une 

signalisation adaptée 
Toutes les entrées et sorties doivent être signalées

 Vitesse limitée à 30 km/h

 Toutes les rues sont à double sens pour les cyclistes
sauf disposition contraire

Entrée Sortie
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SCHEMA VELO Ouest Cornouaille

Autres apaisements de la circulation
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 Limitations ponctuelles 
de la vitesse à 30 km/h 
maximum au moins dans 
un sens (photo)

 Limitations zonales à 
moins de 30 km/h

Catégorie sur la carte :
Autre limitation à 

moins de 30 km/h par 
un autre moyen que 
ceux listés ci-dessus


